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Entrepreneurs... droits et devoirs et les limites à ne pas
franchir !

  

Entreprendre est une affaire sérieuse à prendre avec      sérieux. par respect pour soi, sa
famille, ses amis, ses relations, son pays et pour toute l'humanité et les éco-systèmes.

  

  

  "Ne pas tuer la poule aux œufs d'or !"
  

Voilà un conseil      que nous avons entendu au minimum une fois dans notre vie, que ce soit
dans      la condition de salarié, de consommateur, de fonctionnaire. Cette recommandation     
se vérifie également lorsque nous entreprenons, c'est pourquoi      il est utile de matérialiser
l'objectif sans      perdre de vue ses obligations.

  "La fin justifie les moyens !"
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Non, certainement pas ! Les actes polluants, malsains, esclavagistes ne peuvent se justifier,   
  d'ailleurs l'histoire nous l'a montrée maintes fois mais il y toujours      des gens pour le croire et
vérifier à leurs dépends et      à nos dépends les résultats. Vous voyez les tâches blanches sur
cette rivière ? Il s'agit de polluants qui ne devraient en aucun cas flotter sur cette eau. Mais
voilà l'entrepreneur à l'origine de cette pollution n'a pas de scrupule ! Et tant que la loi ne le
contraint pas, il continue !

  

Notre avis et conseils généraux pour un entrepreneur sont les suivants :

    
    -  Être vigilant sur l'acte d'entreprendre quant aux conséquences au cours de toutes les
étapes de vie du produit ou service : conception, fabrication & localisation, la mise à disposition
et l'usage   
    -  Motiver l'acte d'entreprendre en basant son activité sur un produit ou une activité utile  
    -  S'interdire de faire de la concurrence malhonnête et malsaine  
    -  S'interdire d'entraver les fonctions naturelles   
    -  S'interdire d'user de procédés polluants  
    -  S'interdire de favoriser l'esclavagisme indirectement (le contractualiser fermement avec    
       les fournisseurs et être en mesure de le vérifier par ses propres moyens)       

    
    -  Créer une structure saine et stable  
    -  Créer une synergie saine autour de soi  
    -  Créer des produits ou des services sains  
    -  Créer des produits ou des services dont l'usage est sain !  

  L'argent : Ce faux ami !
  

L'action d'entreprendre peut être gouvernée par l'envie de richesse,      le besoin d'être, le
besoin de prouver ses capacités, le désir de posséder des biens, une récompense ou du
pouvoir. Il est souvent dit que "L'argent c'est le nerf de la guerre". C'est vrai dans le modèle
économique actuel et cela dure depuis des siècles. Mais, c'est      oublier que l'argent n'est pas
la ressource, mais n'est que la valeur d'échange que      l'on attribue au bien ou service
échangé. Un homme qui le confond est un homme qui a perdu un repère vital dès lors
que la crise fait son apparition.  Possédant la richesse, il croit (oui, c'est une
véritable croyance) être à      l'abri de tout problème mais il se trompe. Et cette erreur est
encore      plus dramatique lorsque cet homme, cette femme, bref cet individu est à      la tête
d'une entreprise car il entraîne tout un groupe de personnes dans son errance, les salariés, ses
fournisseurs et ses clients.
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  L'entrepreneur doit être accompagné de la Sagesse !
  

Tant que nous sommes dans ce modèle économique archaïque, l'entrepreneur ne dois pas
laisser "l'envie de richesse" (quel que soit le but) cheminer sans être accompagnée de la
sagesse, de la raison, de la prudence et de l'honnêteté. Les responsabilités de
l'entrepreneur ne s'évaporent pas à la porte de son entreprise ! 

  

Primum non nocere
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